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1. [bookmark: _Toc149581805]Objet du document
L’objet du présent document est de … 

2. [bookmark: _Toc149581806]Glossaire
A maintenir à jour
Dans le présent document, les acronymes suivants sont utilisés avec les significations correspondantes :
	AESA
	Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne

	CAC
	Code de l’Aviation Civile

	CHEA
	Conditions d’Homologation et d’Exploitation des Aérodromes

	CP
	Classe de Performances

	DES
	Dans Effet de Sol

	DGAC
	Direction Générale de l’Aviation Civile

	DR
	Diamètre Rotor

	DSAC
	Direction de la Sécurité de l’Aviation Civile

	DSAC/IR
	Direction de la sécurité de l’aviation civile inter régionale et, par extension, services délocalisés de l’aviation civile

	DSNA
	Direction des Services de la Navigation Aérienne

	FOD
	Foreign Object Debris

	FATO
	Aire d’approche finale et de décollage (Final Approach and Take Off area)

	HAPI
	Indicateur de trajectoire d’approche pour hélicoptère (Helicopter Approach Path Indicator)

	HES
	Hors Effet de Sol

	LHT
	Longueur Hors Tout

	LTR
	Largeur hors tout du TRain d’atterrissage

	MMD
	Masse Maximale au Décollage

	OACI
	Organisation de l’Aviation Civile Internationale

	PEB
	Plan d’Exposition au Bruit

	PLU
	Plan Local d’Urbanisme

	SIA
	Service d’Information Aéronautique

	SIP
	Site d’Intérêt Public

	SMUH
	Service Médical d’Urgence par Hélicoptère

	SNA
	Service de la Navigation Aérienne

	STAC
	Service Technique de l’Aviation Civile

	TLOF
	Aire de prise de contact et d’envol (Touch down and Lift Off area)

	VAC
	Visual Approach and landing Chart ou carte d’approche à vue

	VFR
	Règles de vol à vue (Visual Flight Rules)


3. [bookmark: _Toc149137973][bookmark: _Toc149138053][bookmark: _Toc149137974][bookmark: _Toc149138054][bookmark: _Toc149137975][bookmark: _Toc149138055][bookmark: _Toc149137976][bookmark: _Toc149138056][bookmark: _Toc149137977][bookmark: _Toc149138057][bookmark: _Toc149137978][bookmark: _Toc149138058][bookmark: _Toc149137979][bookmark: _Toc149138059][bookmark: _Toc149137980][bookmark: _Toc149138060][bookmark: _Toc149137981][bookmark: _Toc149138061][bookmark: _Toc149137982][bookmark: _Toc149138062][bookmark: _Toc149137983][bookmark: _Toc149138063][bookmark: _Toc149137984][bookmark: _Toc149138064][bookmark: _Toc149137985][bookmark: _Toc149138065][bookmark: _Toc149137986][bookmark: _Toc149138066][bookmark: _Toc149137987][bookmark: _Toc149138067][bookmark: _Toc149137988][bookmark: _Toc149138068][bookmark: _Toc149137989][bookmark: _Toc149138069][bookmark: _Toc149137990][bookmark: _Toc149138070][bookmark: _Toc149137991][bookmark: _Toc149138071][bookmark: _Toc149137992][bookmark: _Toc149138072][bookmark: _Toc149137993][bookmark: _Toc149138073][bookmark: _Toc149137994][bookmark: _Toc149138074][bookmark: _Toc149137995][bookmark: _Toc149138075][bookmark: _Toc149137996][bookmark: _Toc149138076][bookmark: _Toc149137997][bookmark: _Toc149138077][bookmark: _Toc149137998][bookmark: _Toc149138078][bookmark: _Toc149137999][bookmark: _Toc149138079][bookmark: _Toc149138000][bookmark: _Toc149138080][bookmark: _Toc149138001][bookmark: _Toc149138081][bookmark: _Toc149138002][bookmark: _Toc149138082][bookmark: _Toc149138003][bookmark: _Toc149138083][bookmark: _Toc149138004][bookmark: _Toc149138084][bookmark: _Toc149581807]Définitions
A maintenir à jour

Altitude de l’aire d’approche finale et de décollage : Altitude du point le plus élevé de l’aire d’approche finale et de décollage.

Aire d’approche finale et de décollage (FATO) : Aire définie au-dessus de laquelle se déroule la phase finale de la manœuvre d’approche jusqu’au vol stationnaire ou jusqu’à l’atterrissage et à partir de laquelle commence la manœuvre de décollage ; lorsque l’aire d’approche finale et de décollage est destinée aux hélicoptères exploités en classe de performances 1, l’aire définie comprend l’aire sur laquelle ces hélicoptères peuvent effectuer un décollage interrompu.

Aire de prise de contact et d’envol (TLOF) : Aire sur laquelle un hélicoptère peut effectuer une prise de contact ou prendre son envol.

Aire de protection : Aire prévue dans les limites d’un itinéraire de circulation et autour d’un poste de stationnement d’hélicoptère qui permet les évolutions des hélicoptères en toute sécurité.

Aire de sécurité : Aire définie entourant l’aire d’approche finale et de décollage, destinée à réduire les risques de dommages matériels au cas où un hélicoptère s’écarterait accidentellement de l’aire d’approche finale et de décollage.

Aire de trafic : aire définie sur un aérodrome terrestre, destinée aux aéronefs pendant l’embarquement ou le débarquement des voyageurs, le chargement ou le déchargement de la poste ou du fret, l’avitaillement ou la reprise de carburant, le stationnement ou l’entretien

Aire de manœuvre : partie d’un aérodrome à utiliser pour les décollages, les atterrissages et la circulation des aéronefs à la surface, à l’exclusion des aires de trafic 

Aire de mouvement : partie d’un aérodrome à utiliser pour les décollages, les atterrissages et la circulation des aéronefs à la surface et qui comprend l’aire de manœuvre et la ou les aires de trafic

Classe de performance 1 (CP 1)
Opérations telles que, en cas de défaillance du groupe motopropulseur le plus défavorable, l’hélicoptère peut soit atterrir sur la distance utilisable pour le décollage interrompu, soit poursuivre le vol en sécurité jusqu’à une aire d’atterrissage appropriée selon le moment où la défaillance intervient.

Classe de performance 2 (CP 2)
Opérations telles que, en cas de défaillance du groupe motopropulseur le plus défavorable, l’hélicoptère peut poursuivre son vol en sécurité, sauf lorsque la défaillance intervient tôt dans la manœuvre de décollage ou tard dans celle d’atterrissage, auxquels cas un atterrissage forcé peut être nécessaire.

Classe de performance 3 (CP 3)
Opérations telles que, en cas de défaillance d’un groupe motopropulseur à un moment quelconque du vol, un atterrissage forcé peut être nécessaire sur hélicoptère multimoteur (et en tout cas nécessaire sur hélicoptère monomoteur)

Distances déclarées Distances : utilisable au décollage (TODAH), utilisable pour le décollage interrompu (RTODAH) et utilisable à l’atterrissage (LDAH).

Distance utilisable à l’atterrissage pour hélicoptère (LDAH) : Longueur de l’aire d’approche finale et de décollage augmentée de celle de toute aire supplémentaire déclarée disponible et utilisable par les hélicoptères pour mener à bien la manoeuvre d’atterrissage à partir d’une hauteur définie.

Distance utilisable au décollage pour hélicoptère (TODAH) : Longueur de l’aire d’approche finale et de décollage augmentée du prolongement dégagé pour hélicoptères, s’il y en a un, déclarée disponible et utilisable par les hélicoptères pour mener à bien la manœuvre de décollage.

Distance utilisable pour le décollage interrompu pour hélicoptère (RTODAH) :
Longueur de l’aire d’approche finale et de décollage déclarée disponible et utilisable, permettant aux hélicoptères exploités en classe de performances 1 de mener à bien un décollage interrompu.

Environnement hostile 
Environnement dans lequel un des cas suivants est réalisé :
- un atterrissage forcé en sécurité ne peut pas être accompli parce que la surface n’est pas adéquate
- les occupants de l’hélicoptère ne peuvent être protégés de manière adéquate des éléments naturels
- le temps de réponse ou la capacité de recherche et de sauvetage ne sont pas appropriés au temps d’exposition prévu 
- il y a mise en danger inacceptable des personnes ou des biens au sol

Environnement non hostile
Environnement dans lequel, à la fois :
- un atterrissage forcé en sécurité peut être accompli
- les occupants de l’hélicoptère peuvent être protégés des éléments naturels
- le temps de réponse ou la capacité de recherche et de sauvetage disponibles sont appropriés au temps d’exposition prévu

Hélicoptère de référence : Type d’hélicoptère, ou hélicoptère théorique critique retenu par le créateur, dont les dimensions et la masse maximale au décollage sont les plus contraignantes.

Hélistation : Aérodrome, qui, selon l’article 1er de l’arrêté du 6 mai 1995 relatif aux aérodromes et autres emplacements utilisés par les hélicoptères, est équipé pour recevoir exclusivement les hélicoptères.

Indicateur de trajectoire d’approche pour hélicoptère (HAPI) : Indicateur visuel de pente d’approche utilisé pour desservir l’approche vers l’aire d’approche finale et de décollage.

Infrastructure située en surface : Dans le cadre de l’arrêté “TAC Hélicoptère”, Hélistation ou partie d’aérodrome utilisée exclusivement par les hélicoptères, située sur le sol.

Infrastructure située en terrasse : Dans le cadre de l’arrêté TAC Hélicoptère, hélistation ou partie d’aérodrome utilisée exclusivement par les hélicoptères, située sur une structure érigée à terre.

Itinéraire de circulation : Couloir défini aménagé pour le mouvement des hélicoptères entre les parties d’une hélistation. Cet itinéraire comprend une voie de circulation au sol ou en translation dans l’effet de sol pour hélicoptères centrée sur l’itinéraire.

Largeur hors tout de l’hélicoptère : Diamètre du rotor principal de l’hélicoptère auquel s’ajoutent éventuellement les longueurs maximales des parties du fuselage dépassant latéralement de ce rotor.

Obstacle : Tout ou partie d’un objet hors sol, fixe (temporaire ou permanent) ou mobile,
a) Qui est situé sur une aire destinée à la circulation des aéronefs à la surface ; ou
b) Qui fait saillie au-dessus d’une surface définie, destinée à protéger les aéronefs en vol ; ou
c) qui se trouve à l’extérieur d’une telle surface définie et qui est jugé être un danger pour la navigation aérienne

Point de décision au décollage (PDD)
Point à partir duquel, en cas de défaillance d’un groupe motopropulseur reconnue à ce point, le décollage peut soit être interrompu soit être poursuivi en sécurité.

Point de décision à l’atterrissage (PDA)
Point à partir duquel, en cas de défaillance d’un groupe motopropulseur reconnue à ce point, l’atterrissage peut être poursuivi en sécurité ou interrompu.

Point défini après le décollage (PDAD)
Point, dans la phase de décollage et de montée initiale, avant lequel la capacité de l’hélicoptère de poursuivre le vol en sécurité, avec le groupe motopropulseur critique hors de fonctionnement, n’est pas assurée, ce qui peut nécessiter un atterrissage forcé.

Point défini avant l’atterrissage (PDAA)
Point, dans la phase d’approche et d’atterrissage, après lequel la capacité de l’hélicoptère de poursuivre le vol en sécurité avec le groupe motopropulseur critique hors de fonctionnement, n’est plus assurée, ce qui peut nécessiter un atterrissage forcé.

Plus grande dimension hors tout de l’hélicoptère : Longueur du corps de l’hélicoptère à laquelle s’ajoutent éventuellement les longueurs maximales des parties des rotors tournants dépassant du nez ou de la queue de l’hélicoptère.

Poste de stationnement d’hélicoptère : Aire qui permet le stationnement des hélicoptères et la circulation au sol ou la prise de contact et l’envol des hélicoptères au cours des opérations en translation dans l’effet de sol.

Prolongement dégagé pour hélicoptères : Aire choisie et/ou aménagée de manière à constituer une aire convenable au-dessus de laquelle un hélicoptère exploité en classe de performances 1 peut accélérer et atteindre une hauteur convenable.

Surface latérale : La surface latérale est un plan incliné droit présentant une pente montante de 100 % à partir de l’extrémité de l’aire de sécurité, ayant pour ligne médiane une ligne passant par le centre de l’aire d’approche finale et de décollage.

Translation dans l’effet de sol : Mouvement d’un hélicoptère au-dessus du sol à une hauteur normalement associée à l’effet de sol et à une vitesse sol inférieure à 37 km/h.

Trouée d’atterrissage : La trouée d’atterrissage est un plan incliné ou une combinaison de plans, ou lorsqu’il y a un virage une surface complexe, présentant une pente montante à partir de l’extrémité de l’aire de sécurité et ayant pour ligne médiane une ligne passant par le centre de l’aire d’approche finale et de décollage.

Trouée de décollage : La trouée de décollage est un plan incliné ou une combinaison de plans, ou lorsqu’il y a un virage une surface complexe, présentant une pente montante à partir de l’extrémité de l’aire de sécurité, ou du prolongement dégagé s’il est aménagé, et ayant pour ligne médiane une ligne passant par le centre de l’aire d’approche finale et de décollage.

Voie de circulation au sol pour hélicoptères : Voie de circulation au sol prévue pour le mouvement au sol des hélicoptères à train d’atterrissage doté de roues.

Voie de circulation en translation dans l’effet de sol : Cheminement défini à la surface pour la circulation des hélicoptères en translation dans l’effet de sol. Voie de circulation à usage mixte. Voie de circulation prévue à la fois pour le mouvement au sol des hélicoptères à train d’atterrissage doté de roues et pour la circulation des hélicoptères en translation dans l’effet de sol.


Zone habitée 
En liaison avec une agglomération, une ville ou des habitations : toute zone utilisée dans une large mesure à des fins résidentielles, commerciales ou récréatives
4. [bookmark: _Toc149581808]Référentiel
Il conviendra pour chaque exploitant de maintenir cette liste à jour.
4.1. [bookmark: _Toc149581809]Réglementation en vigueur
L’ensemble de la réglementation applicable est disponible sur le site du ministère. Il convient de s’appuyer sur ce document tenu à jour par la DSAC pour identifier les textes en vigueur. Un document[footnoteRef:2] disponible sur METEOR liste les différents textes applicables aux hélistations.  [2:  https://meteor.dsac.aviation-civile.gouv.fr/meteor-externe/#communication/18380] 

Il convient en outre de ne pas oublier les textes locaux applicables à l’hélistation concernée. 

· Arrêté du 29 septembre 2009 relatif aux caractéristiques techniques de sécurité applicables à la conception, à l’aménagement, à l’exploitation et à l’entretien des infrastructures aéronautiques terrestres utilisées exclusivement par des hélicoptères à un seul axe rotor principal ; (Arrêté TAC hélistation)

· Arrêté du 6 mai 1995 modifié relatif aux aérodromes et autres emplacements utilisés par les hélicoptères 

· Arrêté du 9 juin 2021 relatif aux inspections de l’aire de mouvement d’un aérodrome, à l’évolution et à la communication de l’état de surface des pistes ; Chapitres I et II

· Arrêté du 24 janvier 2022 relatif à l’information aéronautique 

· L’arrêté du 6 juin 2018 relatif aux cartes aéronautiques

· Arrêté du 23 janvier 1980 consolidée relatif aux précautions à prendre pour l’avitaillement des aéronefs en carburants sur les aérodromes

· Arrêté du 12 décembre 2000 relatif à l’avitaillement en carburant des aéronefs sur les aérodromes

· Arrêté du 22 février 1971 : Réglementation de l’utilisation d’hélisurfaces aux abords des aérodromes & Aérodrome et autres emplacements utilisés par les hélicoptères

· Arrêté du 30 juillet 2009 relatif à la mise en service et au suivi d’un système de transmission automatique et d’un système de télécommande radioélectrique du balisage lumineux sur un aérodrome 

· Arrêté du 23 juillet 2012 modifié relatif à l’avitaillement en carburant des hélicoptères sur les hélistations 
4.2. [bookmark: _Toc149581810]Documents utiles
Liste non exhaustive
· Guide HAPI du STAC
· Notice d’Information Technique relative aux recommandations sur les moyens de sauvetage et de lutte contre l’incendie des hélicoptères à mettre en œuvre sur les hélistations (NIT SSLIA) du STAC
· Guide SMUH du STAC
· Annexe 14 de l’OACI, volume II
· Manuel 9261 de l’OACI
· Guide relatif à l’information aéronautique
· Guide relatif aux travaux sur les hélistations
· Guide souffle rotor du 5 novembre 2022
· Fiche réflexe sur les accidents et incidents sur les hélistations

Tous ces documents sont disponibles sur le site du STAC : https://www.libelaero.fr. Il existe aussi un document[footnoteRef:3] sur METEOR qui liste les différents guides publiés par la DSAC applicables aux hélistations et qui renvoie vers la dernière version en vigueur [3:  https://meteor.dsac.aviation-civile.gouv.fr/meteor-externe/#communication/27860
] 

5. [bookmark: _Toc149138009][bookmark: _Toc149138089][bookmark: _Toc122072485][bookmark: _Toc149138010][bookmark: _Toc149138090][bookmark: _Toc122072486][bookmark: _Toc149138011][bookmark: _Toc149138091][bookmark: _Toc149581811][bookmark: _Toc47447544]Présentation de l’hélistation  
5.1. [bookmark: _Toc149581812]Identité de l’hélistation
Nom de l’aérodrome :
Nom du propriétaire :
Nom de l’exploitant si différent :

5.2. [bookmark: _Toc149581813]Adresse et coordonnées de l’exploitant
Adresse postale :
Numéro de téléphone :
Adresse électronique :

5.3. [bookmark: _Toc149581814]Personnes désignées en charge de l’hélistation :
- Mr  X en charge de … (information aéronautique, METEOR, maintenance, inspection, fauchage, ….)
	Coordonnées :
- Mme Y en charge de …
- …
5.4. [bookmark: _Toc149581815]Documents préfectoraux et administratifs :
Lister ici les documents administratifs dont l’exploitant doit avoir en sa possession et connaître les éléments clefs :
· Arrêté de création
· Arrêté de mise en service
· Arrêté avitaillement
· Arrêté PSA
· Convention
· Protocole d’information aéronautique
· Dérogations
· …

5.5. [bookmark: _Toc149581816]Organigramme
[Organigramme de l’exploitant de l’hélistation]

5.6. [bookmark: _Toc149581817]Suivi de l’activité
Expliciter ici la méthode mise en place pour suivre le nombre de mouvements annuel des hélicoptères : mise en place d’un registre des départs et des arrivées par exemple.
Le suivi de l’activité est à communiquer à la DSAC annuellement.
· 2020 : 200 mouvements
· 2021 : 450 mouvements
· 2022 : …

5.7. [bookmark: _Toc149581818]Usagers fréquentant la plateforme :
Détailler ici les « entités » fréquentant l’hélistation en y intégrant les hélicoptères associés :
· SAMU « étranger »
· SAMU « département voisin » - EC145 T2, EC 135, ….
· Gendarmerie
· Sécurité Civile 
· Militaires, …

6. [bookmark: _Toc149581819]Description de l’hélistation
6.1. [bookmark: _Toc149581820]Renseignements géographiques de l’hélistation
Plan (plan coté ou carte VAC)
Photos aériennes
Coordonnées géographiques et altitude NGF du centre de la FATO

6.2. [bookmark: _Toc149581821]Caractéristiques de l’infrastructure
Dimensions TLOF ; FATO ; aire de sécurité
Hélicoptère de référence
Balisage en place : diurne et nocturne
Avitaillement
Trouées : caractéristiques et notamment l'orientation géographique 
Dimensions poste(s) de stationnement et taxiway
Aides visuelles supplémentaires : HAPI ou autre
PCL
Alimentation secourue
Matériel de lutte contre les incendies 
Dispositif de récupération des fluides
Points d’ancrage
Autres (spécificités de l’hélistation)

6.3. [bookmark: _Toc149581822]Dégagements de l’hélistation :
Les principaux obstacles présents dans l’emprise de l’hélistation et dans les trouées (décollage, atterrissage, phase de recul) doivent être listé avec un maximum de détail précisant sa position et les caractéristiques :
[Obstacle 1] ; Arbre de type peuplier ; radial 180 °, distance 150 m du centre de la FATO
· Publié sur carte VAC
· Sans balisage lumineux
[Bâtiment x] : 
· Publié sur carte VAC
· Avec balisage lumineux, exploitant responsable du balisage
[(…)]
7. [bookmark: _Toc110331245][bookmark: _Toc110331257][bookmark: _Toc149581823]Procédures d’exploitation

7.1. [bookmark: _Toc149581824]Procédures réglementaires

7.1.1. [bookmark: _Toc122072499][bookmark: _Toc140570678][bookmark: _Ref302983011][bookmark: _Toc149581825]Fourniture et suivi de l’information aéronautique
Expliciter la méthode mise en place concernant la publication et/ou la mise à jour de l’information aéronautique permanente et temporaire, la vérification des données publiées et l’archivage.
Identifier les personnes responsables en matière d’information aéronautique.

Voir guide relatif à l'information aéronautique à destination des hélistations[footnoteRef:4] [4:  https://meteor.dsac.aviation-civile.gouv.fr/meteor-externe/#communication/28440] 


7.1.2. [bookmark: _Ref302983024][bookmark: _Toc149581826] Inspections opérationnelles de l’aire de mouvement

L’objectif des inspections de l’aire de mouvement se décline en 3 points :
1. Contrôler et surveiller l’état apparent de l’aire de mouvement et le statut opérationnel des installations associées afin d’identifier tout défaut ou danger potentiel pour la sécurité des hélicoptères ou de l’exploitation de l’hélistation.

2. Contrôler et surveiller les abords de l’emprise dans la limite de la portée visuelle.

3. Prendre les actions immédiates appropriées en vue de réduire les risques pour l’exploitation.

NOTA : l’aire de mouvement = FATO + TLOF + voies de circulation + postes de stationnement

Les modalités de réalisation des inspections, d’enregistrement des comptes rendus et de déclenchement des éventuelles actions à entreprendre doivent être formalisées au travers d’une ou des procédures mentionnant :

· Fréquence des inspections 
· Types d’observation
· Processus de décision en cas d’anomalie
· Actions à entreprendre
· C/R d’inspections
· Mesures conservatoires immédiates
· Mesures de remplacement si une procédure ne peut être appliquée
· Transmission de l’information
· Services chargés de l’inspection et d’information
· Archivage et compte-rendu
· La publication à l’information aéronautique
· La saisine des autorités compétentes le cas échéant

Il est à noter que la réglementation en vigueur à ce jour impose les points suivants :

· Un personnel en nombre suffisant et formé
Il conviendra de décrire quelles sont les personnes en charge des inspections et comment ont-elles été formées (la formation peut être effectuée de manière orale suivie par exemple d’une visite de l’aire de mouvement)

· Des inspections quotidiennes ou dès lors qu’un mouvement est prévu avec contrôles des points suivants :
· Présence d’objet sur la plateforme (appelé FOD)
· Travaux
· Etat plateforme
· Contamination plateforme
· Dangers temporaires
· Bon fonctionnement des aides visuelles
· Présence d’obstacle et leur balisage
· Activités humaines

· Des inspections hebdomadaires :
· Bon fonctionnement des autres systèmes d’éclairage 
· Bon fonctionnement des systèmes d’évacuation et collecte des eaux fluviales
· Intégrité des clôtures et dispositifs d’accès


7.1.3. [bookmark: _Toc149581827] Gestion des obstacles
En matière d’obstacle, l’exploitant doit s’assurer que les obstacles érigés sous sa responsabilité, ou situés dans l’emprise de l’hélistation ne percent pas les surfaces de dégagement et les trouées opérationnelles des hélicoptères utilisant l’hélistation afin de garantir la sécurité des hélicoptères et des passagers.
Le suivi de la situation des obstacles environnants (présence temporaire de grues, construction de bâtiments, croissance de la végétation…) doit être intégré aux inspections de l’aire de mouvement, ainsi que le balisage associé, le cas échéant.
Aussi, il est important de définir une méthode qui devrait reprendre les 3 grands principes suivants :
1. Connaître les surfaces de dégagement
· la FATO et l’aire de sécurité
· les postes de stationnement et les aires de protection
· les voies de circulation et les aires de protection
· les trouées de décollage et d’atterrissage
· les phases de recul
Il ne doit y avoir aucun obstacle dans les surfaces de dégagement (sauf matériel essentiel à la navigation)
NOTA : un obstacle peut être un objet fixe (buisson, arbre, bâtiment, …) ou mobile (barrière, véhicule, grue, drones, …)

2. Définir une méthode de surveillance :
· Qui est en charge de la surveillance ?
· A quel moment ? (cf chapitre 8.1.2)
· Comment ? 
· Géomètre
· Photo
· Matériel spécifique
3. Que faire en cas de doute ou de détection (voir annexe 4)

Si un obstacle ne peut être supprimé ou déplacé (en cas de travaux à proximité de l’hélistation par exemple) et que les trouées sont impactées, il conviendra d’établir une étude opérationnelle en vue de modifier les trouées (pentes ou orientations) afin de poursuivre l’activité de l’hélistation si cela est possible.
Les études opérationnelles peuvent être établies par des cabinets spécialisés ou par le détenteur du marché SAMU (pour les hélistations hospitalières), après demande explicite de l’exploitant de l’hélistation.
La DSAC devra être tenue informée d’une telle demande et l’étude opérationnelle devra lui être transmise pour avis technique.

 Pour information, voici les trouées de décollage et d’atterrissage pour une utilisation opérationnelle en CP1 :
[image: ]

7.1.4. [bookmark: _Toc149581828]Procédures liées à l’avitaillement
L’exploitant doit a minima, avoir des procédures sur les points suivants :
· Suivi de la maintenance du système
· Manuel de consignes : mode opératoire et consignes d’urgence

7.1.5. [bookmark: _Toc149581829] Matériel  de lutte contre l’incendie des aéronefs avec station d’avitaillement
Quelles sont les personnes formées en matière de sécurité incendie et habilitées à intervenir ?
Quels sont les moyens ?
Ou sont-ils positionnés ?
Qui procède au contrôle de la validité du matériel ? Quelle périodicité ?

7.1.6. [bookmark: _Toc149581830] Accès à l’hélistation
Quelles sont les personnes autorisées ?
Quelles mesures sont prises pour éviter les intrusions ?
Existe-t-il un équipement particulier ?

7.2. [bookmark: _Toc149581831]Procédures recommandées
7.2.1. [bookmark: _Toc122072515][bookmark: _Toc140570694][bookmark: _Toc149581832]Matériel de lutte contre l’incendie des aéronefs sans station d’avitaillement
Quelles sont les personnes formées en matière de sécurité incendie et habilitées à intervenir ?
Quels sont les moyens ?
Ou sont-ils positionnés ?
Qui procède au contrôle de la validité du matériel ? Quelle périodicité ?

7.2.2. [bookmark: _Toc149581833] Entretien de l’aire de mouvement
Existe -t-il un programme d’entretien mensuel ? annuel ?
Quelles caractéristiques sont incluses au programme d’entretien ? (Marquage au sol, balisage lumineux, fauchage…)
Avec quelle périodicité ?

7.2.3. [bookmark: _Toc149581834] Systèmes d’aides visuelles et circuits électriques de l’aérodrome
Le système « secours électrique » est-il testé ?
Par qui ?
Avec quelle périodicité ?

La réglementation impose que le groupe électrique principal soit secouru par une source auxiliaire en moins de 15 secondes.

7.2.4. [bookmark: _Toc149581835] Sécurité des travaux sur l’aérodrome
La réalisation de travaux sur les hésitations est une action délicate qui peut entraîner une dégradation des conditions d’exploitation et des situations dangereuses.  
Afin de maitriser les risques associés aux travaux sur l’exploitation et maintenir la sécurité, des mesures doivent être mises en œuvre tant dans la phase préparatoire que lors de leur réalisation. 
Si l’hélistation a en outre été fermée, sa remise en service nécessite un certain nombre d’actions de la part de l’exploitant de l’hélistation et dans certains cas de la part de la DSAC. 
L’exploitant doit définir des actions lors de la phase préparatoire, de l’exécution de travaux, et in fine préalablement à la remise en service.
Procédure mise en place en cas de travaux ?
Pour des travaux de maintenance périodique ?
Pour des travaux d’amélioration/modification de l’infrastructure ?

Voir guide relatif à la gestion des travaux sur les hélistations[footnoteRef:5]. [5:  https://meteor.dsac.aviation-civile.gouv.fr/meteor-externe/#communication/28920] 


7.2.5. [bookmark: _Toc149581836]Mesures d’urgence et enlèvement des aéronefs accidentellement immobilisés
Quelles sont les mesures à prendre en cas d’accident/incident sur l’hélistation ?
L’exploitant a-t-il connaissance d’un moyen pour « évacuer » un hélicoptère immobilisé sur l’hélistation ?
Si oui, Nom et coordonnées de l’entreprise de levage 
Quelles sont les autres personnes à contacter ?
Par quel moyen ?
Quelles mesures sont à prendre immédiatement ?
Quelles personnes/organismes sont à prévenir ?
Voir fiche d’urgence en cas d’accident/incident en annexe 5

7.2.6. [bookmark: _Toc149581837]Autres procédures
Il peut être essentiel de formaliser au travers d’une procédure les autres activités qui pourraient avoir un impact sur l’exploitation de l’hélistation, comme par exemple :
· Les activités des drones ;
· Les entraînements des pilotes : militaires, sécurité civile, …
· …

8. [bookmark: _Toc110331246][bookmark: _Toc110331258][bookmark: _Toc149581838]Exemples de procédures
Trois procédures types sont fournies avec le présent manuel. Elles portent sur les thèmes suivants :
Annexe 1 : Procédure d’inspection de l’hélistation 
Annexe 2 : Exemple de Procédure d’inspection de l’hélistation - Checklist quotidienne et hebdomadaire
Annexe 3 : Procédure d’inspection – Circuit et plan
Annexe 4 : Procédure relative au contrôle des obstacles
Annexe 5 : Procédure d’urgence et emplacement des matériels associés

	Les exemples de procédures ci-après sont des modèles génériques. Il appartient aux exploitants d’hélistation de les utiliser ou de s’en inspirer pour refléter leur mode de fonctionnement tout en respectant ce qui est imposé par la règlementation.
Le vocabulaire employé et la typographie des logigrammes doivent être personnalisés et adaptés à la plateforme le cas échéant.





[bookmark: _Toc58926045][bookmark: _Toc58926111][bookmark: _Toc110331247][bookmark: _Toc110331259][bookmark: _Toc149581839]Annexe 1 : Procédure d’inspection de l’hélistation
Exemple de logigramme de l’inspection et des actions correctives :
*ou dès qu’un mouvement est prévu
Définir les heures ou les moments des inspections de l’aire de mouvement
Inspection journalière* de l’aire de mouvement**
OUI
Ex : arbre dans les trouées
NON
Ex : peinture

Impact opérationnel


Archivage du CR
Inspection avant remise en service
Planification des travaux et/ou remise en état 
Publication à l’information aéronautique
Mesures conservatoires si besoin
Avec délais
Immédiate
Réparation et/ou remise en état
Demande d’intervention
Rendre compte
OUI
Constats
NON

[bookmark: _Toc149581840]Annexe 2 : Exemple de Procédure d’inspection – Checklist journalière et hebdomadaire 


Nom de l’agent :
Date et heure :

Points à vérifier :
	Mini 1 fois/jour
	Présent
	Non présent
	Commentaires et localisation


	FOD
(Débris, gravats, herbe, objets divers, animaux morts, …)
	
	
	

	Contaminants
(eau, neige, verglas, agents chimiques, …)
	
	
	

	Présence d’obstacles
(Arbres, grues, ..)
	
	
	Si besoin se référer à l’Annexe 4

	Dangers temporaires et activités humaines
(Activité Drone,…)
	
	
	

	Travaux de construction ou d’entretien
(Fauchage, nouvelle construction,…)
	
	
	

	
	Bon état
	Mauvais état
	Commentaires et localisation


	Surface de l’aire de mouvement**
(déformation, fissures, départs de matériaux,..)
	
	
	

	Propreté, visibilité et état du balisage lumineux
(lampes grillées, faux cassés, bonne couleur,…)
	
	
	

	Propreté, visibilité et état du balisage diurne
(peinture effacée,…)
	
	
	

	Balisage d’obstacle

	
	
	

	Manche à vent
(mât, chaussette, éclairage)
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Mini 1 fois/semaine
	Bon état
	Mauvais état
	Commentaires et localisation


	Tous les autres systèmes d’éclairage
(Bâtiments, station avitaillement…)
	
	
	

	Système d’évacuation et de collecte des eaux
(filtres,…)
	
	
	

	Intégrité des clôtures et autres accès

	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	Fréquence à définir
	Bon état
	Mauvais état
	Commentaires et localisation


	Extincteurs

	
	
	

	Station d’avitaillement

	
	
	

	Matériel en cas d’intempérie
(produit chimique, pelles, …)
	
	
	




[bookmark: _Toc120267305][bookmark: _Toc149581841][bookmark: _Toc58926046][bookmark: _Toc58926112][bookmark: _Toc110331248][bookmark: _Toc110331260]Annexe 3 - Procédure d’inspection – Circuit et plan

Insérer ici un circuit fléché de préférence à définir sur l’hélistation pour contrôler tous les points définis


[image: ]Exemple - Centre hospitalier de Carcassonne (rédaction Mr Salinas) :



[bookmark: _Toc149581842]Annexe 4 : Procédure de contrôle des obstacles


                                            [image: Antenne relais téléphonique][image: Arbre à feuilles caduques][image: Arbre à feuilles caduques]
	Obstacles percent les surfaces de dégagement








Impossibilité   de le supprimer, abaisser
déplacer
 
Obstacle nécessaire à la navigation
Possibilité de le supprimer, abaisser,
déplacer







Impact opérationnel


DSAC
Etude Opérationnelle
Publication à l’information aéronautique
Exploitation assortie de limitations opérationnelles, d’exploitation
Exploitation nominale

[bookmark: _Toc149581843]Annexe 5 : Procédure d’urgence et emplacement des matériels associés
[bookmark: _Toc140570708][bookmark: _Toc149581844]Fiche réflexe en cas d’accident / incident d’hélicoptère
Préservation des vies humaines 

Vérifier que les secours se soient bien déclenchés


SAMU 15N° D’URGENCE EUROPEEN : 112
N° D’URGENCE AERO : 191

Pompiers 18
Gendarmerie 17



Penser à prévenir :


Si l’événement a eu lieu sur l’hélistation

- M……………….Exploitant de l’aérodrome : 
- GTA (Gendarmerie des Transports Aériens) ou PAF (Police Aux  Frontières) compétente : 
- le cadre de permanence de la DSAC IR : 
- le cadre de permanence du BEA : 
- l’Enquêteur de Première Information DSAC IR : 

En précisant :
1. La date et l’heure de l’évènement.
2. Le lieu : Sur ou en dehors de la piste.
3. L’immatriculation et le type d’appareil.
4. Les conséquences pour les personnes et le matériel.
5. La nature et les circonstances de l’événement.

Si l’événement a eu lieu hors de l’hélistation

- La gendarmerie la plus proche : 
- Le cadre de permanence de la DSAC IR : 
- Le cadre de permanence du BEA : 
- L’enquêteur de première information DSAC IR : 
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